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Handball 

Les membres de la Commission Mixte Nationale 
 

 
 
Directrice Nationale Adjointe de l’UNSS en charge du sport : Marie-Ange DAFFIS  

Secrétariat : Corinne TISON - corinne.tison@unss.org 

 

 

Délégués techniques UNSS 

 

Thomas GRENAPIN Directeur Régional UNSS NANTES 

Laurent MANGARD  Directeur Régional UNSS BORDEAUX 

Christophe NADAU  Directeur Départemental Adjoint HAUTE GARONNE 

Delphine TIRLICIEN Directrice Départementale MOSELLE 

 

 

FFHB 

 

Éric BARADAT  Adjoint au DTN en charge du projet de performance fédéral féminin 

Jacky BERTHOLET  Adjoint au DTN en charge du projet de performance fédéral masculin 

Stéphane NICOL  Adjoint au DTN en charge de la performance Social 

Jérôme BRIOIS  Conseiller Technique National – Responsable PPF Arbitrage –  

    Adjoint au DTN 

Pascal BOURGEAIS Directeur Technique National 

Joëlle DEMOUGE  Référente nationale BEACHHANDBALL, Responsable de la  

formation et de la filière féminine 

Pascale JEANNIN  Responsable Pôle Education et développement des Handballs 

Hugo MAUFFRAIS  Chargé de mission performance sociale (Education, développement 

du hand à 4, animation JOP) 

Nathalie DELORD  Chargée de mission au Pôle Éducation et Développement des 

Handballs / Référente Handicap IFFE 

 

 

UNSS 

 

Jean-François CHASSEUIL Académie de Toulouse 

Bruno JUMELIN   Académie d’Orléans-Tours 

Christophe MARAIS  Académie de Lyon 

Laurence MENEZ   Académie d’Orléans-Tours 

Samuel POURCHEZ  Académie de Lille 
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Handball 
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Championnats de France UNSS Handball par Équipe Établissement Collège filles et garçons ... 5 

Championnats de France UNSS Handball par Équipe Établissement Lycée filles et garçons ...... 7 

Championnat de France UNSS HANDBALL par Équipe Excellence Collège filles et garçons ...... 9 

Championnat de France UNSS HANDBALL par Équipe Excellence Lycée filles et garçons ...... 11 

Cas d'égalité …………………………………………………………………………………………………………………………..13 
Répartition des qualifications aux championnats de France UNSS ......................................................... 14 

Serpentins pour Etablissement et pour Excellence .......................................................................................... 15 

Innovation : Nouvelles pratiques ................................................................................................................................ 16 

Responsabilité « Jeunes Officiels – Vers une génération responsable » .............................................. 19 

Annexe 1 : 6 premiers des deux derniers CF UNSS « Etablissement » ................................................ 21 

Annexe 2 : Absence au protocole du CF 2024 ................................................................................................... 22 
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Handball 

Règlement Fédéral Sportif et Artistique 
 

 

Se référer au Règlement Fédéral Sportif et Artistique mis en ligne sur OPUSS 
 

 

Les élèves autorisés et non autorisés à participer aux différents niveaux de rencontre sont définis par le 

RFSA UNSS et la Fiche Sport ou Artistique de chaque activité.  

 

 

Championnat de France UNSS Équipe Collège et Lycée Établissement  
 

 

RF Article 15  

 

 

Championnat de France UNSS Équipe Collège et Lycée Excellence  
 

 

RF article 18  

 
 

 
 

REFERENCES SPECIFIQUES HANDBALL : 
 

Règles spécifiques UNSS HANDBALL 
Livret « je suis Jeune Arbitre en Handball » 
Livret « je suis Jeune Coach en Handball » 
Listes Haut Niveau jusqu’à 2024 
Listes Haut Niveau à partir de 2025  
 

 
 
 
 
 
  

https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
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Handball 

Championnats de France UNSS Handball par Équipe Établissement 
Collège filles et garçons 

Composition des délégations 

Composition des 
équipes  
Voir RF article 19 

Catégorie d’âge : 2010 - 2011 - 2012 (B3-M1-M2) 
Pas de surclassement possible.  
Pour la catégorie Garçon : filles possibles sans restriction de nombre  
12 compétiteurs maximum sur l’ensemble du championnat 

Jeune Arbitre 
Livret JA 

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie. 
Il n’est pas compétiteur.  
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer au CF. 

Jeune Coach  
Livret JC  

1 Jeune Coach par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il est 

 Compétiteur, la délégation reste à 12 joueurs  
Il est identifié par un brassard orange. 

Accompagnateur 

Voir RF article 43 
1 à 2 accompagnateurs par équipe 

Modalités de rencontres 

Tenue de 
compétition 
Voir RF article 7 

2 jeux de maillots de l’AS (maillots de club interdits) de couleurs différentes 
numérotés dos et face. 
Short obligatoire. 
Règlement FFHandball et code de l’éducation (laïcité) 
Port de lunettes souples « spécial sport », seules autorisées (cf. Livret JA)  

Règlement 

Jeu à 7. 
Règlement FFHandball et spécificité UNSS. 
A chaque disqualification (rouge), la commission statue juste après, pas de 
carton bleu. 
Ajout du carton blanc (choc à la tête) : voir précisions dans le Livret je suis 
jeune Arbitre en Handball.  

Protocole de début 
et fin de rencontre 

Un protocole est mis en place obligatoirement à chaque début et à chaque fin 
de rencontre entre les joueurs et arbitres (ainsi que la table de marque) 

Formule de 
compétition  

Matchs de poules, ¼ de finales, ½ finales, matchs de classement, finale. 
 

Feuille de match Feuille de match UNSS 

Modalités de 
qualifications 
Voir RF Article 37 

Niveau inter-académique 
10 champions Inter Académique (IA 1 à 10) 
1 champion ultramarin zone des Antilles ou AEFE 
1 champion ultramarin zone Océanie ou AEFE 
Repêchage : soumis à l’appréciation de la direction nationale et de la CMN. 
Les AS sont tenues de renseigner sur OPUSS une demande de repêchage 
avec avis motivé du service régional UNSS du territoire.  

Catégorie de genre Collège Fille Collège Garçon 

Taille des Ballons 1 2 

Nombre de joueurs 
au minimum 

5 

Nombre de joueurs 
sur feuille de match  

12 

Si un match 
par jour (à 

titre indicatif) 
2 x 25’ 

https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Durée 
d’un 
match 

Si plusieurs 
matchs par 
jour (à titre indicatif) 

2 x 15’ 

Durée totale de jeu 
par jour  

60’ 

Nombre d’équipes  12 équipes maximum par catégorie  

Titres décernés  
Voir RF Article 46 

Championne de France UNSS  
Collège Fille Etablissement  

Champion de France UNSS  
Collège Garçon Établissement 

 
 

  

https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Championnats de France UNSS Handball par Équipe Établissement Lycée 
filles et garçons 

Composition des délégations 

Composition des 
équipes  
Voir RF article 19 

Catégorie d’âge : 2007 - 2008 - 2009 (C1-C2-J1) 
Surclassement possible : 2010 (M2)  
Pour la catégorie garçons : filles non autorisées (pas d’adaptation de 
matériel ballon en taille 3) 
12 compétiteurs maximum sur l’ensemble du championnat 

Jeune Arbitre 
Livret JA 

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie. 
Il n’est pas compétiteur.  
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer au CF. 

Jeune Coach  
Livret JC  

1 Jeune Coach par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il n’est pas compétiteur. 
Il peut être d’une autre AS du département 
Il est identifié par un brassard orange. 

Accompagnateur 

Voir RF article 43 
1 à 2 accompagnateurs par équipe 

Modalités de rencontres 

Tenue de 
compétition 
Voir RF article 7 

2 jeux de maillots de l’AS (maillots de club interdits) de couleurs différentes, 
numérotés dos et face. 
Short obligatoire. 
Règlement FFHandball et code de l’éducation (laïcité) 
Port de lunettes souples « spécial sport », seules autorisées (cf. Livret JA)  

Règlement 

Jeu à 7. 
Règlement FFHandball et spécificité UNSS. 
A chaque disqualification (rouge), la commission statue juste après, pas de 
carton bleu. 
Ajout du carton blanc (choc à la tête) : voir précisions dans le Livret je suis 
jeune Arbitre en Handball.  

Protocole de début 
et fin de rencontre 

Un protocole est mis en place obligatoirement à chaque début et à chaque fin 
de rencontre entre les joueurs et arbitres (ainsi que la table de marque) 

Formule de 
compétition  

Matchs de poules, ¼ de finales, ½ finales, matchs de classement, finale. 
 

Feuille de match Feuille de match UNSS 

Modalités de 
qualifications 
Voir RF Article 37 

Niveau inter-académique 
10 champions Inter Académique (IA 1 à 10) 
1 champion ultramarin zone des Antilles ou AEFE 
1 champion ultramarin zone Océanie ou AEFE 
Repêchage : soumis à l’appréciation de la direction nationale et de la CMN. 
Les AS sont tenues de renseigner sur OPUSS une demande de repêchage 
avec avis motivé du service régional UNSS du territoire.  

Catégorie de genre Lycée Fille Lycée Garçon 

Taille des Ballons 2 3 

Nombre de joueurs 
au minimum 

5 

Nombre de joueurs 
sur feuille de match  

12 

Si un match 
par jour (à 

titre indicatif) 
2 x 30’ 

https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Durée 
d’un 
match 

Si plusieurs 
matchs par 
jour (à titre indicatif) 

2 x 20’ 

Durée totale de jeu 
par jour  

90’ 

Nombre d’équipes  12 équipes maximum par catégorie  

Titres décernés  
Voir RF Article 46 

Championne de France UNSS  
Lycée Fille Etablissement  

Champion de France UNSS  
Lycée Garçon Établissement 

 
 

 
  

https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Championnat de France UNSS HANDBALL par Équipe Excellence Collège 
filles et garçons  

Composition des délégations 

Composition des 
équipes  
Voir RF article 19 

Catégorie d’âge : 2010 - 2011 - 2012 (B3-M1-M2) 
Pas de surclassement possible.  
Pour la catégorie Garçon : filles possibles sans restriction de nombre  
12 compétiteurs maximum sur l’ensemble du championnat 

Jeune Arbitre 
Livret JA 

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie. 
Il n’est pas compétiteur.  
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer au CF. 

Jeune Coach  
Livret JC  

1 Jeune Coach par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il est :  

 Compétiteur, la délégation reste à 12 joueurs  
Il est identifié par un brassard orange. 

Accompagnateur 

Voir RF article 43 
1 à 2 accompagnateurs par équipe 

Modalités de rencontres 

Tenue de 
compétition 
Voir RF article 7 

2 jeux de maillots de l’AS (maillots de club interdits) de couleurs différentes 
numérotés dos et face. 
Short obligatoire. 
Règlement FFHandball et code de l’éducation (laïcité) 
Port de lunettes souples « spécial sport », seules autorisées (cf. Livret JA)  

Règlement 

Jeu à 7. 
Règlement FFHandball et spécificité UNSS. 
A chaque disqualification (rouge), la commission statue juste après, pas de 
carton bleu. 
Ajout du carton blanc (choc à la tête) : voir précisions dans le Livret je suis 
jeune Arbitre en Handball.  

Protocole de début 
et fin de rencontre 

Un protocole est mis en place obligatoirement à chaque début et à chaque fin 
de rencontre entre les joueurs et arbitres (ainsi que la table de marque) 

Formule de 
compétition  

Matchs de poules, ¼ de finales, ½ finales, matchs de classement, finale. 
 

Feuille de match Feuille de match UNSS 

Modalités de 
qualifications 
Voir RF Article 37 

Niveau inter-académique 
10 champions Inter Académique (IA 1 à 10) 
1 champion ultramarin zone des Antilles ou AEFE 
1 champion ultramarin zone Océanie ou AEFE 
Repêchage : soumis à l’appréciation de la direction nationale et de la CMN. 
Les AS sont tenues de renseigner sur OPUSS une demande de repêchage 
avec avis motivé du service régional UNSS du territoire.  

Catégorie de genre Collège Fille Collège Garçon 

Taille des Ballons 1 2 

Nombre de joueurs 
au minimum 

5 

Nombre de joueurs 
sur feuille de match  

12 

Si un match 
par jour (à 

titre indicatif) 
2 x 25’ 

https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Durée 
d’un 
match 

Si plusieurs 
matchs par 
jour (à titre indicatif) 

2 x 15’ 

Durée totale de jeu 
par jour  

60’ 

Nombre d’équipes  12 équipes maximum par catégorie  

Titres décernés  
Voir RF Article 46 

Championne de France UNSS  
Collège Fille Excellence  

Champion de France UNSS  
Collège Garçon Excellence 

 
 

  

https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Championnat de France UNSS HANDBALL par Équipe Excellence Lycée 
filles et garçons  

Composition des délégations 

Composition des 
équipes  
Voir RF article 19 

Catégorie d’âge : 2007 - 2008 - 2009 (C1-C2-J1) 
Surclassement possible : 2010 (M2)  
Pour la catégorie garçons : filles non autorisées (pas d’adaptation de 
matériel ballon en taille 3) 
12 compétiteurs maximum sur l’ensemble du championnat 

Jeune Arbitre 
Livret JA 

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il peut être d’une autre association sportive de l’académie. 
Il n’est pas compétiteur.  
En cas d’absence, l’équipe concernée ne pourra participer au CF. 

Jeune Coach  
Livret JC  

1 Jeune Coach par équipe qualifiée, certifié académique minimum. 
Il n’est pas compétiteur. 
Il peut être d’une autre AS du département 
Il est identifié par un brassard orange. 

Accompagnateur 

Voir RF article 43 
1 à 2 accompagnateurs par équipe 

Modalités de rencontres 

Tenue de 
compétition 
Voir RF article 7 

2 jeux de maillots de l’AS (maillots de club interdits) de couleurs différentes, 
numérotés dos et face. 
Short obligatoire. 
Règlement FFHandball et code de l’éducation (laïcité) 
Port de lunettes souples « spécial sport », seules autorisées (cf. Livret JA)  

Règlement 

Jeu à 7. 
Règlement FFHandball et spécificité UNSS. 
A chaque disqualification (rouge), la commission statue juste après, pas de 
carton bleu. 
Ajout du carton blanc (choc à la tête) : voir précisions dans le Livret je suis 
jeune Arbitre en Handball.  

Protocole de début 
et fin de rencontre 

Un protocole est mis en place obligatoirement à chaque début et à chaque fin 
de rencontre entre les joueurs et arbitres (ainsi que la table de marque) 

Formule de 
compétition  

Matchs de poules, ¼ de finales, ½ finales, matchs de classement, finale. 
 
 

Feuille de match Feuille de match UNSS 

Modalités de 
qualifications 
Voir RF Article 37 

Niveau inter-académique 
10 champions Inter Académique (IA 1 à 10) 
1 champion ultramarin zone des Antilles ou AEFE 
1 champion ultramarin zone Océanie ou AEFE 
Repêchage : soumis à l’appréciation de la direction nationale et de la CMN. 
Les AS sont tenues de renseigner sur OPUSS une demande de repêchage 
avec avis motivé du service régional UNSS du territoire.  

Catégorie de genre Lycée Fille Lycée Garçon 

Taille des Ballons 2 3 

Nombre de joueurs 
au minimum 

5 

Nombre de joueurs 
sur feuille de match  

12 

https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/87465
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/88206
https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Durée 
d’un 
match 

Si un match 
par jour (à 

titre indicatif) 
2 x 30’ 

Si plusieurs 
matchs par 
jour (à titre indicatif) 

2 x 20’ 

Durée totale de jeu 
par jour  

90’ 

Nombre d’équipes  12 équipes maximum par catégorie  

Titres décernés  
Voir RF Article 46 

Championne de France UNSS  
Lycée Fille Excellence  

Champion de France UNSS  
Lycée Garçon Excellence 

 
 
 

  

https://opuss.unss.org/article/87465
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Handball 

Cas d’égalité 

OI HJ  
Répartition des qualifications aux championnats de France UNSS 

 En cas d’égalité à la fin des matchs de poule, utiliser successivement les critères ci-après : 
 

1. Prendre le résultat du ou des matchs les ayant opposés pour faire la différence entre les points 
marqués et les points concédés. 

2. Si une égalité persiste, donner la victoire à l’équipe qui, sur le ou les matchs les ayant opposés, a 
reçu le moins de points de pénalité. 

3. Si une égalité persiste, prendre le goal-average général de l’ensemble des matchs de la poule. 
4. Si une égalité persiste, donner la victoire à l’équipe qui, sur l’ensemble des matchs de la poule, a 

reçu le moins de points de pénalité. 
5. Si une égalité persiste, la victoire sera donnée à l’équipe dont la moyenne d’âge est la plus faible 

(joueurs inscrits sur la feuille de composition d’équipe). 
 
 

 
 Si une égalité persiste entre 2 équipes, il sera pris en compte le point 2.  

 
 

 En cas d’égalité à la fin d’un match éliminatoire, il sera procédé à une prolongation dite 
« mort subite ». 
 

L’engagement sera donné à l’équipe : 
- Qui a reçu le moins de pénalités,  
- Puis le moins de 2 minutes,  
- Sinon tirage au sort. 

 
 Les points de pénalités : 

 

 Carton jaune = 1 point 

 Exclusion 2’ = 2 points 

 Exclusion 2x 2’ = 4 points 

 Carton rouge à la suite de 3x 2’ = 7 points 

 Carton rouge direct = 10 points 
Les points de pénalité sont indépendants des buts marqués. 
Les points de pénalité ne se cumulent pas par joueur, mais s’additionnent par équipe. 
Les points de pénalité sont également applicables aux accompagnateurs agréés par le Comité Directeur 
de l’AS et indiqués sur la feuille de match 
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Handball 

 
U 

Répartition des qualifications aux championnats de France UNSS 
 

Qualification à 12 équipes  

Inter-académies 
Nb d’équipes 

qualifiées 

1  Amiens Lille  1 

2  Créteil Paris Versailles 1 

3  Normandie Rennes  1 

4  Nancy-Metz Reims Strasbourg 1 

5  Besançon Dijon  1 

6  Nantes Orléans-Tours  1 

7  Bordeaux Limoges Poitiers 1 

8  Clermont-Ferrand Grenoble Lyon 1 

9  Montpellier Toulouse  1 

10  Aix-Marseille Corse Nice 1 

11  

UM-AEFE  
1 équipe représentante de la zone Océan Indien  1 

12  

UM-AEFE  
1 équipe représentante de la zone Antilles 1 

 TOTAL 12 

 

En cas de quota non utilisé, voir article 41 page 24 du RFSA : « Modalités d’attribution des places 
vacantes à un CF UNSS ». 
 
Saisie en ligne des Équipes Excellence 
Chaque Service Régional inscrit ses Équipes Excellence pour le 20 octobre 2024 
Adresse de saisie : Directement sur Opuss 
Code d’accès : propre à chaque SR 
 
Saisie en ligne des Élèves de Sections Sportives Scolaires 
Chaque Service Régional saisira la liste de ses Sections Sportives Scolaires avec leurs effectifs. 
L’identification des élèves inscrits dans ces sections sera à la charge des responsables des sections lors 
de la prise de licence. 
Ces responsables devront inscrire TOUS les élèves de la liste officielle déposée au Rectorat. 
Faute de saisie des élèves ou en cas de saisie partielle de la liste rectorale à la date indiquée, TOUS les 
élèves de l’Association Sportive seront considérés comme appartenant à la Section Sportive Scolaire et 
donc interdits de participation aux Championnats de Handball par Équipe d’Établissement dans la 
catégorie concernée. 
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Handball 

 

Serpentins pour Etablissement et pour Excellence 
 
 
 

Championnat à 12 équipes 

Poule A Poule B Poule C Poule D 

IA du Champion IA du 3ème IA du 2ème IA du 4ème 

IA du 8ème IA du 7ème IA du 6ème IA du 5ème 

IA du 9ème Ultramarin Océanie IA du 10ème Ultramarin Antilles 

 
 
Les 4 têtes de série à partir du résultat des championnats. 
 
Championnat à 12 équipes : 
 

 4 poules de 3 

 2ème tour de poule : croisement A-D et B-C 

 On ne rejoue pas les matchs déjà joués et les points du 1er tour de poule contre ces équipes restent 
acquis. 

 
 
Points attribués et gestion des égalités, applicables à tous les types de championnats. 
 
Les points attribués en formule « poule » pour le résultat d’un match sont : 
 

Match gagné 3 points 

Match nul 2 points 

Match perdu 1 point 

Forfait 0 point 

 
 
Forfait : 
 

 Y compris pour le nombre de joueurs insuffisant sur le terrain après exclusion ou blessure. 

 Une équipe qui fait forfait sur une rencontre alors qu’elle peut présenter le nombre minimal de 
joueurs sur le terrain sera déclarée forfait jusqu’à la fin de la compétition. 
Dans ce cas : match gagné 10 à 0. 
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Handball 

Innovation : Nouvelles pratiques 
 

 
Outre les compétitions traditionnelles, les formes nouvelles de pratique permettent de nombreuses 
rencontres, avec des règlements adaptés. 
Les expériences locales permettent d’étudier des pratiques innovantes, tenant compte des spécificités 
locales et des contraintes d’organisation, d’identifier les pratiques intéressantes et de les proposer ensuite 
au niveau national. 
 
 
 

Handball à 4 doc.ffhandball.fr/getfile.php?file=/14/document_public/2584/1/Reglement-Hand-a-

4.pdf (mises à jour des règles : été 2024) 
 
Les règles fondamentales du Handball sont applicables, mais avec un souci d'adaptation aux capacités 
des enfants. Elles évolueront d'une interprétation très large vers une application plus rigoureuse. 
Le Handball à 4 offre à l'élève un jeu adapté à son âge, qui se pratique partout, qui est ludique, libre et 
orienté vers le pôle promotionnel. La règle, le terrain, les formes de jeu doivent être aménagés. 
 
Durée des rencontres  
Le temps de jeu sera défini sur place et adapté en fonction du nombre d’équipes, des conditions 
météorologiques ou bien encore du type de sol. 
Mi-temps d’1 minute par match.  
Pas de temps-mort. 
 
Attribution des points 
En formule « poule » : Match gagné = 3 points 

   Match nul = 2 points 
Match perdu = 1 point 

   Forfait  = 0 point (dans ce cas, match gagné 5-0) 
 
Gestion des égalités 
À la fin des matchs de poule, les critères suivants seront utilisés pour donner la victoire à l’équipe : 

1. Qui a le meilleur goal-average à l’issue du ou des matchs les ayant opposées, 
2. Qui a le moins de pénalités pendant le ou les matchs les ayant opposées, 
3. Qui a le meilleur goal-average sur l’ensemble des matchs de la poule, 
4. Qui a le moins de pénalités sur l’ensemble des matchs de la poule, 
5. Dont la moyenne d’âge est la plus faible. 

À la fin d’un match éliminatoire, la victoire sera donnée à l’équipe qui a le moins de pénalités. Si l’égalité 
persiste, il sera procédé à une prolongation dite « mort subite » (avec tirage au sort et remise du gardien 
de but pour l’engagement). 
 
Arbitrage 
Arbitrage par un pool local de jeunes arbitres issus des établissements scolaires du secteur. 
 
Ballon 
Ballon de mini-hand ou de Sandball, taille 0 (46 à 48 cm de circonférence). 
 
Les joueurs 
3 joueurs de champ, 1 gardien de but et 3 remplaçants. 
Les remplacements sont libres (y compris pour le gardien de but), par le milieu du terrain (entre les bancs 
des deux équipes, face à la table de marque), dès que le joueur à remplacer a quitté le terrain. 
La parité sur le terrain est obligatoire (2 filles + 2 garçons). 
Tous les élèves devraient jouer une durée égale. 
 
 

https://doc.ffhandball.fr/getfile.php?file=/14/document_public/2584/1/Reglement-Hand-a-4.pdf
https://doc.ffhandball.fr/getfile.php?file=/14/document_public/2584/1/Reglement-Hand-a-4.pdf
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Le Gardien de but 
Libre de ses mouvements dans la surface de but, il peut participer au jeu hors d'elle (soumis à ce moment 
aux règles des joueurs de champ), mais ne peut ramener le ballon dans sa zone. 
Le gardien de but revêt un maillot de couleur différente de celle des maillots de ses co-équipiers et 
adversaires. 
Le port de gants est interdit. 
 
Le joueur de champ et le ballon 

 Il ne peut pas : 
o Le garder plus de 3 secondes à l’arrêt 
o Le passer à son gardien de but quand celui-ci est dans sa surface 
o Faire plus de 3 pas balle en main (marcher) 
o Attraper le ballon à deux mains dans une phase de dribble (reprise de dribble) 

 Il peut : 
o Progresser avec la balle en la faisant rebondir au sol (dribbler) 
o Faire 3 pas, dribbler, refaire 3 pas avant de passer la balle  

 
Le joueur de champ et le terrain 
Le joueur de champ n'a pas le droit de pénétrer dans la surface de but sauf en suspension. 
 
Le joueur de champ et l'adversaire 
Les contacts sont interdits. 
 
L’engagement 
Au début du match et avant l’engagement, dans un souci d’équité, un tirage au sort a lieu entre les deux 
capitaines d’équipe. Le vainqueur du tirage au sort choisit d’engager ou de changer de « camp » (dans ce 
cas, l’équipe adverse exécute l’engagement). 
Après encaissement d’un but par le gardien, l’engagement se fait du gardien, dans sa zone, au coup de 
sifflet de l’arbitre. 
 
La remise en jeu 
Lors de toute remise en jeu, l’adversaire doit se trouver à 2 mètres minimum du porteur de balle. 
Lorsque le ballon franchit la ligne de côté (ligne de touche), la remise en jeu se fait sur cette ligne, pied 
sur la ligne à l’endroit où le ballon est sorti. 
Lorsque le ballon franchit la ligne de fond (ligne de but), la remise en jeu se fait par le gardien (pas de 
corner). 
 
Le carton jaune 
Il est sanctionné d’1 but de pénalité. 
 
Le pénalty 
Pas de pénalty mais 2 buts de pénalité. 
 
L’exclusion 
Pas d’exclusion mais 3 buts de pénalité. 
 
Le terrain 
Dans la mesure du possible, ses dimensions sont de 27m x 12m et celles de l’aire de jeu de 15m x 12m. 
En fonction des contraintes de l’organisateur, la surface de but est tracée à 6 mètres du but soit en demi-
cercle (milieu du but), soit en ligne parallèle à la ligne de fond de terrain. 
 
Le tracé 
Il n'y a pas de ligne médiane, pas de ligne de jet franc et pas de ligne de penalty. 
 
Les buts 
Paire de mini-buts : 2,40 m de large x 1,70 m de haut (dimensions intérieures) avec filet. 
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Le jeu 
Sur tout le terrain, en défense « tout terrain étagé ». 
 
Le retard 
Toute équipe ne se présentant pas sur le terrain, en tenue, une minute après l’horaire fixé de début de 
rencontre, est déclarée forfait à l’issue de celle-ci. 
A la fin de la rencontre, le capitaine d’équipe vérifie et signe la feuille de match. 
 
La réclamation 
Elle doit être déposée dans le laps de temps compris entre l’affichage du tour juste terminé et le début du 
tour suivant, au secrétariat informatique. 
 
Éthique et protocole de fin de rencontre 
Pour être en conformité avec le Règlement Fédéral UNSS, chaque match se 
terminera de la façon suivante : 

- À la fin de la rencontre, les deux équipes se croisent en ligne. 

- Les joueuses ou joueurs se tapent dans les mains entre adversaires 
les uns après les autres en se suivant. 

- Les joueuses et joueurs font de même avec les jeunes arbitres de la 
rencontre. 

 
 
 
 

BEACH HANDBALL  https://www.ffhandball.fr/actualite/archives/beach-handball/ 
 
 
 
 
Partenariat : 
Convention 2019-2024 sur le site OPUSS : https://opuss.unss.org/contenu/articles/72128/edition 
 

 
 

  

Textes de Référence : 

 
Règlement Fédéral UNSS 
2024-2028 

https://www.ffhandball.fr/actualite/archives/beach-handball/
https://opuss.unss.org/contenu/articles/72128/edition
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Responsabilité « Jeunes Officiels – Vers une génération responsable » 

 
 
Toute intervention d’adulte, sauf le responsable des Jeunes Juges de la rencontre, auprès d’un Jeune 

Juge est interdite. 

L’utilisation de tout support photo ou vidéo n’est pas autorisée pour porter réclamation. 

L’utilisation d’un support photo ou vidéo est possible dans le cadre de la formation du Jeune Juge par le 

responsable Jeunes Juges. 

 
 
LE JEUNE ARBITRE 
 
La formation des Jeunes arbitres doit être liée à la pratique » (cf.RFSA 2024-2028) 
 
Les meilleurs Jeunes Arbitres hors académie ont la possibilité d’officier lors d’un championnat de France 
si : 

- Le nombre de Jeunes arbitres est insuffisant (pool local et équipe) pour le déroulement du CF, 

- Leur nombre défini par les membres de la CMN est de 2 par CF pour le Handball, 

- Les Jeunes arbitres doivent être inscrits par les services régionaux auprès de la Direction 
Nationale à la date butoir des remontées des qualifiés académiques du sport concerné. 

 
Nombre d’arbitres par championnat de France conseillé :  

- 12 arbitres accompagnant leur équipe,  

- 2 meilleurs académiques (demande effectuée sur Opuss et qui doit être validée par la DNA), 

- 4 du pool local (ou 6 si pas de meilleurs arbitres académiques). 
 
 
Passerelles possibles des jeunes arbitres entre l’UNSS et la FFHB 
 
La convention entre l’UNSS et la FFHB précise que le jeune arbitre obtenant une certification au niveau 
départemental, académique ou national peut solliciter une équivalence. 
 

 Certification départementale : la certification de niveau départemental UNSS permet d’obtenir 
le titre de JA départemental (T3 JAJ) 

 

 Certification académique ou nationale : la certification de niveau académique UNSS permet 
d’obtenir le titre de JA départemental ou régional. Ces équivalences peuvent être obtenues en 
prenant contact auprès du comité départemental (service formation). 

 

 Réversibilité  
Un arbitre T3 sera validé automatiquement départemental.   
Cette équivalence peut être obtenue en prenant contact auprès de la Ligue régionale (service 
formation). 

 
 

ACCES AUX LIVRETS D’ARBITRAGE 
https://ged.arbitrage.ffhandball.org/LivretsFFHandball/LivretDeLArbitrage-2022/ 
 
Livret générique JA/JC : www.unss.org 
 
 
 
 

LE JEUNE COACH 

https://ged.arbitrage.ffhandball.org/LivretsFFHandball/LivretDeLArbitrage-2022/
http://www.unss.org/
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En référence au bulletin officiel de l’Éducation Nationale du 19 septembre 2013 : « L’UNSS devra 
développer la formation de jeunes coach – animateurs, diverses remontées des enseignants d’EPS 
prouvant que les élèves prennent souvent en charge des tâches liées à l’échauffement, l’entraînement, la 
tactique, la stratégie, l’encadrement ». 
Les orientations du MEN du 22 janvier 2015 à l’occasion de la Grande mobilisation de l’École pour les 
valeurs de la République (mesure 3) rappellent à la valorisation de l’engagement associatif des élèves par 
« les formations des jeunes coaches et des jeunes arbitres seront développées ». 
 
Pour Rappel :  
 

- Le Jeune Coach ne peut être ni Jeune Arbitre ni Jeunes Reporter sur la même compétition. 

- Compétiteur, il appartient à l’AS qualifiée. 

- Non compétiteur, il peut appartenir à une autre AS du département. 

- Une équipe sans Jeune Coach certifié académique ne pourra pas participer au CF. 

- Un Jeune Coach est un élève licencié UNSS qui connaît l’activité et adopte une attitude 
respectueuse, loyale, constructive et citoyenne (définition reprise du cadre général Jeune 
Coach 

- Le Jeune Coach accompagne l’équipe et se positionne comme adjoint du professeur d’EPS, 
animateur d’AS dans la gestion du groupe. Le niveau d’intervention du Jeune Coach varie en 
fonction de son âge, de sa maturité et de son investissement.  

- Pendant les championnats de France de Handball Collège Etablissement et Collège 
Excellence, seul le Jeune Coach non compétiteur sera co-évalué (enseignant d’EPS et 
suiveur). Chaque organisateur mettra en place une commission de suivi des Jeunes Coachs 
(2 à 4). 

 
 
Composition des officiels sur les bancs de touche  
 

 Sur le banc de touche, en lycée, Jeune Coach non joueur 
o 3 officiels maximum sur le banc : le Jeune Coach, l’enseignant et l’accompagnateur si celui-

ci est identifié comme accompagnateur hors enseignant à compétence sportive. 
o Le Jeune Coach est seul à pouvoir rester debout, et intervient seul sur le temps mort.  
o Le Jeune Coach est identifié par un brassard orange. 
o Il s’ajoute à la composition d’équipe  
 

 En collège, le Jeune Coach joueur 
o 2 adultes sur le banc : l’enseignant et l’accompagnateur si celui-ci est identifié comme 

accompagnateur hors enseignant à compétence sportive.  
o Un seul adulte debout. 
o Le Jeune Coach joueur est identifié par un brassard orange. 

 
 
Missions du Jeune Coach : 
 

 Renseigne la feuille de match, vérifie les numéros de maillots  

 Fait respecter et participe au protocole d’avant et après match  

 Participe à l’organisation de l’échauffement  

 Prend la parole sur les temps morts 

 Montre une attitude courtoise et pausée pendant le match  
 
 
Livret générique JC sur www.unss.org 
 

  

http://www.unss.org/
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Annexe 1 : 6 premiers des deux derniers CF UNSS « Etablissement » 

 
TYPE_COMPETITION CLT CODE_AS ETABLISSEMENT VILLE 

Minimes Filles Etablissement 1 AS 22096 Collège Ernest Renan Minihy-Tréguier 

Minimes Filles Etablissement 2 AS 25251 Collège Stella Blandy Montesquieu-Volvestre 

Minimes Filles Etablissement 3 AS 04665 Collège Argia Mauléon-Licharre 

Minimes Filles Etablissement 4 AS 36051 Collège Cervantès Vernon 

Minimes Filles Etablissement 5 AS 06203 Collège Georges Pompidou Murat 

Minimes Filles Etablissement 6 AS 26635 Collège Henri Wallon Garges-lès-Gonesse 

TYPE_COMPETITION CLT CODE_AS ETABLISSEMENT VILLE 

Minimes Garçons Etablissement 1 AS 24162 Collège privé Institution La Providence Strasbourg 

Minimes Garçons Etablissement  2 AS 04191 Collège  Alfred Mauguin Gradignan 

Minimes Garçons Etablissement 3 AS 02275 Collège Sainte Jeanne d'Arc Agnetz 

Minimes Garçons Etablissement 4 AS 14771 Collège Henri Bourrillon Mende 

Minimes Garçons Etablissement 5 AS 10435 Collège du Val Gelon Valgelon-La Rochette 

Minimes Garçons Etablissement 6 AS 03027 Collège Victor Hugo Besançon 

TYPE_COMPETITION CLT AS 21010 LPO Masaryk Vouziers 

Lycées Filles Etablissement 1 AS 04899 Lycée polyvalent privé Bernat Etxepare Bayonne 

Lycées Filles Etablissement 2 AS 18660 Lycée Durzy Villemandeur 

Lycées Filles Etablissement 3 AS 15314 Lycée Charlemagne Thionville 

Lycées Filles Etablissement 4 AS 09007 Lycée polyvalent Clos Maire Beaune 

Lycées Filles Etablissement 5 AS 25074 Lycée polyvalent  Pyrène Pamiers 

Lycées Filles Etablissement 6 AS 25854 Lycée  Barral Castres 

TYPE_COMPETITION CLT CODE_AS ETABLISSEMENT VILLE 

Cadets Garçons Etablissement 1 AS 36663 Lycée polyvalent  Guillaume le Conquérant Falaise 

Cadets Garçons Etablissement 2 AS 25421 Lycée  polyvalent Bellevue Toulouse 

Cadets Garçons Etablissement 3 AS 16125 Lycée Jean Perrin Rezé 

Cadets Garçons Etablissement 4 AS 08648 Lycée polyvalent Christophe Colomb Sucy-en-Brie 

Cadets Garçons Etablissement 5 AS 17115 Lycée  Les Eucalyptus Nice 

Cadets Garçons Etablissement 6 AS 18191 Lycée Marceau Chartres 

 

2025 

 

 
 

Les associations sportives suivantes classées dans les six premières places des CF UNSS 

« Etablissement » 2024 et 2025 ne sont pas autorisées à participer à la qualification pour les 

Championnats de France UNSS « Établissement » 2026. 

Ces AS doivent s’inscrire en « Excellence » 

 

Néant 
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Annexe 2 : Absence au protocole du CF 2024 

 

Associations Sportives n’ayant pas assisté au Protocole en 2024 

et n’étant pas autorisé à participer dans la catégorie indiquée 
 
 

Néant 
 
 

Annexe 3 : Forfait dans les 15 jours du CF 2024 
 

Associations Sportives ayant fait forfait dans les quinze jours avant le CF en 2024  

et n’étant pas autorisées à participer dans la catégorie indiquée 

 
   Néant 

 
 

Annexe 4 : Protocole de début et de fin de match 
 

 

Chaque match de HANDBALL UNSS doit être précédé et conclu par un protocole de salutations des 

arbitres et de l’équipe adverse. 
 

AVANT LE MATCH  

Les 2 équipes (titulaires et remplaçants) s’avancent en colonne depuis le côté vers le centre du terrain, 

précédées des 2 Jeunes Arbitres.  

Elles s’alignent de part et d’autre des arbitres face à la tribune et/ou aux spectateurs.  

L’équipe A sert la main des arbitres et de l’équipe B, avant que celle-ci ne salue à son tour les arbitres.  

Les 2 arbitres, les Officiels Table de Marque, et les 2 responsables d’équipe et coachs se retrouvent ensuite 

devant la table de marque pour se saluer : le match peut alors débuter. 

 

APRES LE MATCH 

Dès le coup de sifflet final, chaque équipe (titulaires et remplaçants) se remet en place au centre du terrain 

de part et d’autre des arbitres afin de procéder à nouveau au salut de tous les acteurs, signe de respect 

et de Fair-Play. 

 

En cas de non-respect du protocole par un ou des joueurs, ou des encadrants, un jury sportif se réunira 

et pourra appliquer des sanctions.  
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